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Compte-rendu de la Commission santé, sécurité 
et conditions de travail (CSSCT) 

Réunions extraordinaires  
des 1er et 2 décembre 2021 

 

Présents pour la direction : Philippe Martinetti (Président de la CSSCT, directeur du Réseau), 
Samuel Bignon (DRH du Réseau France 3), Nathalie Dené (Responsable du développement de 
la ligne managériale et de la Santé et Qualité de Vie au Travail du Réseau France 3), Xavier 
Froissart (Directeur du service Santé et Qualité de Vie au Travail à FTV).  

Invités de la direction : Thomas Evrard (responsable Pôle santé et prévention des risques 
professionnels, DSQVT), Henri Disdier (responsable règlementations et sécurité), Jean-Michel 
Seybald (Coordinateur des sites du centre d’exploitation nord, Animateur Prévention Sécurité 
et référent Covid, de la DMF), Paul Thibault (ingénieur sécurité, DSQVT). 

Présents pour la CSSCT : Karine Cévaër (rapporteure), Rabéa Chakir-Trébosc, Bruno Espalieu, 
François Ollier, Olivier Mélinand, Laurence Romet.  

 

Préambule : contrairement à l’an dernier, les DUER, Papripact et Bilans SSCT du Réseau nous 
ont été transmis plusieurs jours avant la CSSCT, correctement identifiés et de manière 
ordonnée. Seule la Fabrique, qui n’avait pas été prévenue, nous les a envoyés plus 
tardivement sans vraiment savoir ce dont nous avions besoin. L’articulation entre la DMF 
(direction des moyens de fabrication) et la CSSCT du Réseau reste compliquée. Les élus 
regrettent que la direction n’ait pas accédé à notre demande de créer une CSSCT spécifique 
à la Fabrique lors de la renégociation des accords sur les moyens et la composition des IRP.  

Nous constatons également cette année une meilleure mobilisation des groupes de travail 
et lors de la CSSCT, une amélioration de la qualité d’écoute et de débat de la part de la 
direction dans son ensemble. Espérons que cela portera ses fruits pour la politique de 
prévention de 2022.  
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1/ Information sur le programme annuel de prévention des risques 
professionnels et d’amélioration des conditions de travail 
(PAPRIPACT) et transmission des Documents unique d’évaluation 
des risques (DUER)  

Dans ses avis de juin et de décembre 2020 sur les DUER et Papripact, le CSE avait émis 
plusieurs demandes. Force est de constater que beaucoup d’entre elles n’ont pas été 
satisfaites.  

Si les APS ont été sensibilisés aux risques psychosociaux comme nous l’avions réclamé, les 
instances locales, directions comprises, n’ont pas été formées au traitement de ces 
documents. N’oublions pas que les APS sont une courroie de transmission indispensable mais 
que les managers et la direction ont, eux, un rôle décisionnel. 

Résultat : des tableaux remplis de façon disparate, des DUER qui vont de 13 à 60 pages selon 
les antennes et des Papripact qui vont de 1 à 50 pages. Par ailleurs, seulement 2 avis 
d’instances de proximité nous ont été envoyés, et quelques mails de remarques.  

A leur décharge, il faut préciser que certains représentants de proximité se sont entendu dire 
par leur RRH, qu’ils n’avaient pas à fournir d’avis. Nous rappelons que ni les RP, ni le CSE, ne 
sont officiellement consultés sur ce sujet, en effet, mais rien n’interdit à ces instances 
d’émettre des observations sous forme d’avis. Vu que les risques s’apprécient au plus près du 
terrain, ces avis sont même indispensables pour éclairer les élus du Réseau qui, de leur côté, 
informeront les élus du CSE central pour leur avis officiel. Nous rappelons que ces documents 
sont censés identifier, évaluer et traiter les risques professionnels. C’est une démarche de 
prévention obligatoire et cruciale.  

En attendant, la CSSCT a dû étudier 70 documents d’une vingtaine de pages en moyenne, 
auxquelles il manque en plus une palanquée de voyelles ; un travail laborieux qui ne peut 
donner lieu à un débat nourri par des observations exhaustives. Néanmoins, nous avons émis 
plusieurs remarques.  

 

Concernant les DUER : 

Les élus constatent que les risques psychosociaux font toujours l’objet d’une classification 
brouillonne, qui mélange tous les facteurs de risques, ce qui n’aide pas à une identification 
précise du risque et qui alourdit le Document unique. En séance, nous apprenons que le 
logiciel Andeline permet de détailler plusieurs familles de risques depuis 2012, seulement 
voilà, la grande majorité des APS n’utilisent pas cette option. Henri Disdier souligne qu’elle est 
compliquée à pratiquer techniquement ; il ajoute que la nouvelle version d’Acciline permettra 
de les classer selon l’échelle de Gollac qui divise les RPS en 6 grandes catégories ; c’est bien, 
nous l’avions réclamé, mais si personne ne se sert de cette option, cette amélioration sera 
vaine.  
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C’est pourquoi, nous proposons que ces 6 facteurs Gollac soient automatiquement affichés 
séparément, tout comme les risques physiques. Actuellement, 18 sortes de risques physiques 
sont listées contre une seule sorte de risque psychosocial... un peu court.   

Ce meilleur affichage des RPS nous semble d’autant plus essentiel, qu’ils sont passées en 3 ans 
de la 6ème à la 3ème place dans la liste des risques évalués dans les DUER du Réseau, juste 
derrière les risques biologiques et les risques routiers. Mais les élus de la CSSCT sont 
convaincus que les RPS seraient à la 1ère place si leurs niveaux de gravité n’étaient pas sous-
estimés dans le Réseau. Idem à la Fabrique qui, cette année, positionne les RPS en 4ème place 
derrière le travail sur écran ; cet ordre nous paraît pour le moins incongru compte tenu des 
remontées inquiétantes que nous avons de la part des salariés depuis la réforme.  

Pour obtenir l’importance d’un risque, le logiciel opère un subtil calcul entre divers indices 
dont la gravité potentielle des dommages. Le risque psycho-social dépasse trop rarement le 
niveau 3 sur une échelle de 5, même lorsqu’il s’agit de harcèlement. Les dépressions, burn-
out ou suicides ne sont donc pas considérés comme des dangers potentiels dans 
l’entreprise, ce qui est une aberration.  Conséquence : la lutte contre les RPS n’a pas la place 
qu’elle mériterait dans les Papripact puisque leurs actions prioritaires sont souvent liées à 
l’importance du risque, enfin en théorie. 

Autres risques avec un niveau de gravité sous-estimé : le rayonnement électromagnétique 
qui est tout de même classé cancérogène, et la sédentarité qui tue pourtant plus que le 
tabac selon l’OMS. Parmi les invités de la DSQVT, certains s’y opposent arguant du fait qu’il 
y a ici très peu de risques de mortalité. Mais à notre connaissance, personne n’est mort dans 
un incendie à FTV, ce qui n’empêche pas de noter ce risque au plus fort taux de gravité car 
c’est le danger potentiel qui est mesuré.  

Autres lacunes des DUER, l’absence de prise en compte de certaines catégories de 
personnels : les encadrants, les non permanents et les représentants du personnel, des 
catégories qui ne rentrent dans aucune unité de travail. Nous l’avions déjà dénoncé en 2020.  
Pourtant ces documents doivent être exhaustifs en matière de risques professionnels et ces 
salariés sont confrontés à des problèmes qui émanent non pas de leurs métiers mais de leurs 
statuts. Ainsi le stress lié à l’insécurité de l’emploi, à l’exigence émotionnelle ou au risque 
juridique, n’est pas répertorié.  

Mais il y a d’autres risques manquants ou trop rarement évoqués, parmi eux : 

- Le nucléaire dans les antennes concernées 
- L’envahissement des locaux 
- Les nuisances sonores liés aux open-space  
- L’atteinte à la liberté d’expression  
- La difficulté de maintien dans l’emploi pour les personnes en situation de handicap 
- La qualité empêchée omniprésente mais jamais nommée 
- L’usure notamment des JRI souvent évoquée dans les expertises 
- Le déséquilibre vie privée/vie professionnelle 
- Etc. 
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Devant la crainte de la direction d’avoir des DUER bien trop longs et illisibles, la CSSCT suggère 
une nouvelle fois de les diviser en 3 niveaux : FTV, réseau et régional. Cela éviterait de voir 
réécrits dans les moyens existants de chaque antenne des catalogues d’actions qui sont en 
effet proposées par l’entreprise mais pas forcément appliquées sur le site, ce qui peut aussi 
considérablement affaiblir les Papripact. On pourrait aussi envisager des groupes de travail 
pour ces 3 niveaux.  

Par ailleurs, les élus pensent qu’il conviendrait également de modifier les colonnes du DUER 
en intégrant dans un ordre plus logique les dangers, les risques, les modalités d’exposition 
et les dommages possibles.  

 

Concernant les Papripact : 

Ce qui a frappé les élus c’est l’inadéquation entre les demandes de nombreux groupes de 
travail dans les DUER et les actions programmées dans les Papripact. 

Parfois, il s’agit de propositions d’actions importantes et simples à mettre en place, mais qui 
ne sont étonnamment pas retenues. Exemples : la demande d’installation d’un câble de 2 m 
pour sécuriser les Aviwest dont le rayonnement pose problème ; la demande de Steady gum 
(harnais d’épaule) pour faciliter le port des caméras et éviter les TMS, un équipement que 
possèdent les équipes régionales de France 2 ; ou encore la demande de gilets de sauvetage 
pour tourner sur l’eau.  

On y retrouve également en filigrane des actions réclamées par les groupes mais transformées 
en intentions imprécises qui se traduisent souvent par des verbes comme « sensibiliser », 
« encourager », « relancer », « réfléchir ». Nous rappelons que les mesures listées dans le 
Papripact doivent être concrètes, datées, avec un pilote identifié, et budgétées au moins de 
manière approximative si une somme précise est impossible à établir.  

D’autres actions, sont essentiellement d’ordre secondaire ou tertiaire. Exemples : aux 
demandes de stages de conduite sur route glissante par le groupe, la direction répond par 
la relance de la charte conducteur ; aux nombreuses demandes d’action pour lutter contre les 
diverses causes de mal-être (manque de reconnaissance, comportements violents, surcharge, 
injonctions paradoxales...) les directions répondent fréquemment :  « formation gestion du 
stress », « formation gestion des conflits », ou pire : « charte du vivre ensemble », « ligne 
d’écoute JLO » ou « favoriser le respect au travail »... bref des actions floues ou qui tendent 
à limiter ou réparer les dommages alors que le Papripact doit permettre de les éviter en les 
combattant à la source.  

Pour illustrer cette idée, l’un des élus raconte comment la livraison sur site d’une voiture 
inadaptée au transport de matériels de tournages (coffre petit et à rebord) a généré une 
discussion énervée entre cadres et utilisateurs. Pour prévenir ce problème, vaut-il mieux 
prévoir une formation sur la gestion des conflits ou fournir des voitures adaptées qui en plus 
préviendront les troubles musculo-squelettiques ? la réponse nous semble évidente mais ce 
n’est pas hélas la démarche affichée dans ces Papripact.  
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Force est de constater que si les DUER ont fait l’objet d’un travail sérieux de la part de 
nombreux groupes de travail notamment pour identifier les risques, les Papripact manquent 
souvent de consistance et ne présentent pas assez d’actions efficaces surtout pour lutter 
contre les risques psycho-sociaux. Par ailleurs, l’absence fréquente de pilotes nous fait 
craindre que certaines actions prévues ne se terminent en vœux pieux. La CSSCT encourage la 
direction à recourir aux tableaux de suivi des actions. Cette option du logiciel Andeline utilisée 
par l’APS de la filière, peut permettre aux RP de suivre plus facilement la mise en œuvre des 
actions au cours de l’année. 

11/16 

2/ Information sur les rapports annuels écrits faisant le bilan de la 
situation générale de la santé, de la sécurité́ et des conditions de 
travail dans l’établissement et des actions menées dans l’année 
écoulée dans ces domaines  

Même réflexion que pour les DUER et Papripact, les bilans sont remplis très différemment 
selon les RRH, et il en manque 3, ceux de PACA et celui de la Fabrique. Nous découvrons que 
ce dernier n’est présenté qu’au CSE du siège alors que les DUER et Papripact sont bien arrivés 
jusqu’à la CSSCT du Réseau, puisqu’une grande partie des salariés font partie de son 
périmètre. Une anomalie que même la DSQVT n’a pu expliquer lors de la réunion.  

Ici aussi les demandes de la CSSCT effectuées l’an dernier sont restées vaines pour la plupart. 
Ces rapports doivent nous renseigner sur l’état de santé général des salariés.  

 Nous réitérons donc la nécessité d’obtenir les informations suivantes :  

- Le nombre des accidents du travail déclarés et pas seulement reconnus, selon le guide 
de l’inspection du travail 

- La répartition des accidents du travail par type (brûlure, chute, choc psychologique...), 
seuls certains bilans la présentent, mais de façon peu claire 

- Les AT par âge, sexe et métier afin de détecter les groupes à risque 
- Le rappel des données sur l’absentéisme (taux, répartition par durée, par nature, 

l’évolution du nombre de jour ...) 
- Le nombre de salariés en situation de handicap, en invalidité ou faisant l’objet d’une 

restriction  
- Le nombre de visites médicales périodiques et de visites initiées par les salariés 
- Les coûts indirects des AT et MP souvent plus élevés que les coût directs 
- Les cotisations de base à la Carsat et le surcoût généré par les AT et MP, ce pour évaluer 

le coût de la sinistralité 
- Les licenciements pour inaptitude 
- Les effectifs travaillant le week-end 

 
Il serait également souhaitable d’y annexer les bilans du médecin du travail et du psychologue.  
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En ce qui concerne les faits saillants :  
 
Dans le document initial, 2 grandes questions et 7 sous-questions sont posées. On peut le 
repérer grâce à certains bilans qui conservent toutes les lignes. C’est ainsi qu’on peut voir que 
plusieurs RRH en ont supprimé certaines. D’autres répondent de manière très approximative 
ou ignorent certains événements ou informations essentiels. En voici quelques illustrations :  
 

- Le rapport de Clermont-Ferrand ne retient qu’une seule question et ne consigne aucun 
effet de la crise sanitaire ni du télétravail qui en résulte, et ce n’est pas le seul. Incroyable.  

- Le bilan de Caen ne note aucune observation du médecin du travail qui dans son rapport 
2020 alerte sur les risques de TMS et psycho-sociaux. Idem pour IDF. 

- A Grenoble, la DRH rappelle la mise en place d’un audit de JLO mais sans nous donner 
plus d’informations, alors qu’il s’agit d’un problème toujours en lien avec le DGI de 2019. 

- Celui de Rennes, lui requalifie une atteinte au droit des personnes en enquête santé. Les 
démarches mal nommées sont un vrai problème. 

- A Rouen, on mentionne bien le Copil lié à l’expérimentation mais les effets délétères sur 
la santé de plusieurs salariés ne sont absolument pas évoqués. 

- Et enfin dans celui de Lille, la question sur les situations de DGI a disparu. Étonnant, 
quand on sait qu’un danger grave et imminent a secoué le collectif. 

 
On pourrait ainsi continuer les exemples de lacunes de ces rapports annuels qui semblent 
vouloir lister avant tout les actions qui sont organisées plutôt que les risques qui découlent 
des événements.  
 
Certes, ces bilans doivent rappeler les actions ayant contribué à protéger les salariés, tout 
en donnant aussi les motifs de l’inexécution de certaines mesures prévues au Papripact de 
l’année précédente. Mais ils doivent également inscrire les faits survenus et leurs 
conséquences sur la santé des personnels afin d’alimenter les DUER et les Papripact dont 
l’efficience sera évaluée dans les futurs bilans. 
 
Vu l’hétérogénéité de ces documents qui nous sont fournis, la CSSCT craint que certains RRH 
et managers du Réseau n’aient pas compris ce cercle vertueux destiné à réduire au maximum 
les risques professionnels.  
 
 
 
 

 

 

 

 

 


